
01_SITUATION

La commune de Ponts-sur-Seulles souhaite faire construire une Maison des Assistantes Maternelles (MAM) pour l’accueil de 12 enfants 
et construire deux logements séniors attenants.
Elle souhaite intégrer ce programme sur la commune déléguée de Lantheuil, dans la seconde phase du lotissement du Domaine de 
Manneville, au nord du centre bourg.
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02_LE SITE



PONTS-SUR-SEULLES / PRÉPROGRAMME
Construction d’une MAM et de deux logements séniors / Commune déléguée de Lantheuil

03_LES BESOINS EXPRIMÉS PAR LA MAÎTRISE D’OUVRAGE


